
B – TARIFS DES PRODUITS ET SERVICES OFFERTS A LA CLIENTELE DES ENTREPRISES ET ONG 

I- CONDITIONS GÉNÉRALES DU COMPTE

1.1 Conditions d’ouverture de compte

1.1.1 Ouverture de compte (avec remise de la convention de 
compte)

1.1.1.1 Dépôt à terme société, ONG et Associations A négocier

1.1.1.2
d’instrument

Gratuit

1.1.1.3 Compte courant Gratuit

1.1.1.4 Dépôts initiaux pour les ouvertures de comptes Gratuit

1.1.1.5 Autres types de comptes N / A

1.1.1.6 Assurance décès accidentel associé au compte courant N / A

1.2 Conditions de Clôture de compte

1.2.1 Dépôts à terme société, ONG et Associations Gratuit

1.2.2
d’instrument

Gratuit

1.2.3 Compte courant (Société et Entreprise individuelle) Gratuit

1.2.4 Lettre de clôture juridique Gratuit

1.2.5 Autres types de clôture de comptes Gratuit

II- SERVICES RATTACHES AU FONCTIONNEMENT DU COMPTE

2.1 Gestion de comptes

2.1.1 Conditions débitrices et frais

2.1.1.1 Meilleur Taux Débiteur appliqué à la clientèle (MTD) TBB

2.1.1.2 Commission de plus fort découvert 0,000125

2.1.1.3 Commission de mouvement au débit sur compte courant 0,0009

2.1.1.4 Commission de dépassement sur compte autorisé 2 500

2.1.1.5 Commission de dépassement sur compte non autorisé 5 000

2.1.1.6 Frais de tenue de compte (tarif mensuel) 5 000

2.1.1.7 Arrêté de compte Gratuit

2.1.1.6.2 Frais de tenue de compte Packages (tarif mensuel) Pack sélect pro .....................5 000

Pack sélect pro+ ...................7 000

Pack sélect pro exécutive... 10 000

2.1.1.7 Arrêté de compte Gratuit

2.1.2 Relevés de compte

2.1.2.1 CC/mois Gratuit (Téléchargeable sur l’application 
«Anet: https://ebatg.banqueatlantique.
net/» ou par envoi email ou tout autre 
support électronique et digital ou sur 
papier à la demande).

2.1.2.2 A la demande (mois en cours) Particuliers : 1 000/mois

2.1.2.3 Autre période (tarif par mois) Particuliers : 1 500

2.1.3 Attestations bancaires

2.1.3.1 Attestation de solde 30 000

2.1.3.2 Attestation de non engagement 200 000

2.1.3.3 Autres types d’attestations bancaires 50 000

2.1.3.3.1 50 000

2.1.3.4 0.1% montant. (min.50 000)

2.1.4 Frais de timbre pour versement d’espèces en compte 100 TTC

2.1.5 Frais pour procuration Gratuit

2.1.6 Conditions créditrices

2.1.6.1 Produits d’épargne Pro croissance (TPE) 3,5% l'an pour M>=2 000 000

2.1.6.2 Autres dépôts 0,5% - 3% l’an

2.1.6.3 Intérêts créditeurs sur les bons de caisse et compte à terme

2.1.6.3.1 Intérêts créditeurs sur les bons de caisse N / A

2.1.6.3..2 Intérêts créditeurs sur les comptes à terme A négocier selon la grille des taux

2.1.6.4 Autres types de conditions créditrices N / A

2.2 Moyens de paiement

2.2.1 Chèques Gratuit

2.2.1.1 Délivrance de chéquier Gratuit

2.2.1.1.1 Chèques barrés non endossables Gratuit

2.2.1.1.2 Lettre-chèques Frais inclus dans le coût d’acquisition 
de la carte

2.2.1.1.3 Chèques de banque sur place "5 000 si client de la banque 
10 000 si client de passage"

2.2.1.1.4 Chèques de banque UEMOA Entre 10 000 et 50000

2.2.1.1.5 Chèques de banque sur compte en devises (minimum et 
maximum )

Confère conditions de transferts en 
devises

2.2.1.2 5 000

2.2.1.3 Frais pour annulation de chèque de banque 10 000

2.2.1.4 Opposition sur chèque ou chéquier par l’émetteur 1 500

2.2.1.5 Renouvellement d’opposition sur chèque ou chéquier par 
l’émetteur

2 000

2.2.1.6 Frais de destruction de chéquier 2 000 par chèquier

2.2.1.7
provisions

5 000

2.2.1.8 Forfait chèque impayé N/A

2.2.1.9 Expédition de chéquier à domicile (sous pli simple) 2500

2.2.1.10 Expédition de chéquier à domicile ( sous pli commandé ) 2 500 + Frais de Port de Lettre

2.2.2.1.1.5 Frais de gestion mensuels N / A

2.2.2.1.1.6 Frais annuels 6000

2.2.2.1.2 Carte interbancaire internationale ( VISA, MASTERCARD, etc.) Carte Visa Balafon    25 000/an

Carte Visa Exécutive 80 000/an

Carte Visa Gold        60 000/an

Carte Platinum          80 000/an

2.2.2.2 Délivrance de carte additionnelle

2.2.2.2.1 Kora, Tam-Tam 6000

2.2.2.2.2 Cartes Prépayées N / A

2.2.2.2.3 Cartes internationales Carte Visa Balafon    25 000

Carte Visa Exécutive 80 000

Carte Visa Gold        60 000

Carte Platinum         80 000

2.2.2.3 Confection de carte en urgence N / A

2.2.2.4 Frais de reconfection de carte (sauf défectuosité) N / A

2.2.2.4.1 Kora, Tam-Tam 6000

2.2.2.4.2 Cartes Privatives prépayées

2.2.2.4.3 Cartes internationales

2.2.2.5

2.2.2.6 Demande d ’autorisation pour dépassement de plafond

2.2.2.7 Opposition carte

2.2.2.7.1 Par le client : perte ou vol

2.2.2.7.2 Par la banque : usage abusif (Société)

2.2.2.8 Frais de non restitution de carte en opposition /usage abusif

2.2.2.9

2.2.2.10 Expédition à domicile: frais d’envoi minimum

2.2.2.11 Ouverture de dossier de fraude

2.2.2.12 Frais de gestion des cartes ( à décliner par type de carte)

2.2.2.13 Prestations Services monétiques (consultation/édition de 
solde; consultation/édition de solde d’historique)

2.2.2.13.1 Retrait d’espèces dans les Distributeurs Automatiques de 
Billets

2.2.2.13.1.1 Distributeurs Automatiques de Billets de la banque du client

2.2.2.13.1.2 Distributeurs Automatiques de Billets autres banques locales 
(GIM UEMOA)

2.2.2.13.1.3 Distributeurs Automatiques de Billets dans la zone UEMOA 
(GIM UEMOA)

2.2.2.13.1.4 Distributeurs Automatiques de Billets Hors zone UEMOA

2.2.2.13.2 Services accessibles via les Guichets Automatiques de 
Banques/ Distributeurs Automatiques de Billets

2.2.2.13.2.1 Consultation de solde et édition du solde au GAB / DAB dans 
la banque du client

2.2.2.13.2.2 Consultation / édition du solde au GAB / DAB dans les autres 
banques locales et l’UEMOA

2.2.2.13.2.3 Changement de code pin de la carte bancaire

2.2.2.13.2.4 Virement de compte à compte par la carte bancaire

2.2.2.13.2.5 Transfert via GAB

2.2.2.14 Paiements Par cartes bancaire

2.2.2.14.1 Dans la zone UEMOA

2.2.2.14.2 Hors zone UEMOA

2.2.2.15 Frais sur transactions à l’étranger MasterCard/Visa (mark up)

2.2.2.16 Assurance sur cartes (Ycompris assistancevoyage)

2.2.3 Virements et Prélèvements

2.2.3.1 Virements

2.2.3.1.1 Virement interne reçu ou émis (de compte à compte dans la 
même banque)

N/A

Carte Visa Balafon 25 000 

Carte Visa Exécutive 40 000 

Carte Visa Gold 60 000 

Carte Platinum 80 000

Min 2 000

Gratuit

3 000 Cartes privative/5000 
Internationale

N / A

N / A

Gratuit

5 000 / Carte + Port de Lettre 

5 000 / an

N / A

Gratuit

500 TTC / Op

500 TTC / Op

3 300 TTC / Op

Gratuit

200

Gratuit

Gratuit

1 000 TTC

Gratuit

Gratuit

3%

selon le type de carte

Visa Balafon    3906 TTC/an 

Visa Gold        4807 TTC/an 

Visa executive  2854 TTC/an 

Mc Platinum     6760 TTC/an

Gratuit

2.2.3.1.2 Virement sur place vers un tiers (STAR-UEMOA) 700

2.2.3.1.3 Virement entre agence en faveur d’un tiers Gratuit

2.2.3.1.4 Virement dans l’UEMOA (STAR-UEMOA) 5 000

2.2.3.1.5 Encaissement de virements nationaux, communautaires et 
internationaux reçus

Gratuit

2.2.3.1.6 Mise en place de virement permanent local ou autre Gratuit

2.2.3.1.7 Ouverture de dossier Gratuit

2.2.3.1.7.1 Exécution de l’opération Gratuit

2.2.3.1.7.2 Remise de virement (support télétransmission) Gratuit

2.2.3.1.8 Mise à disposition de fonds 10 000

2.2.3.1.9 Prélèvements

2.2.3.2 Mise en place de l’autorisation de prélèvement

2.2.3.2.1 Ouverture de dossier Gratuit

2.2.3.2.1.1 Exécution de l’opération Gratuit

2.2.3.2.1.2 Frais d’opposition sur avis de prélèvement 5 000

2.2.3.2.2 Emission de prélèvement par une entreprise Paiement d’un 
prélèvement

Gratuit

2.2.3.2.3 Remise d’avis de prélèvement (support télé transmission) Gratuit

2.2.3.2.4 Frais de prélèvement impayé (sans provision) 10 000

2.2.3.2.5 Rejet de prélèvement à l’initiative du client 5 000

2.2.3.2.6 Effets de commerce 5 000

2.2.3.2.7 Frais sur paiement d’effets 3 000

2.2.3.3 Frais d’encaissement sur effets 5 000

2.2.3.3.1 Commission de bordereau 1 000

2.2.3.3.2 Commission d’endos Gratuit

2.2.3.3.3 Intérêt TBB + 3 max(*)

2.2.3.3.4 Port de lettre 15 000

2.2.3.3.5 30 000 (Minimum)

2.2.3.3.6 Frais de protêt 20 000

2.2.3.3.7 Frais de prorogation d’échéance TBB + 3 max(*)

2.2.3.3.8 Autres effets de commerce N/A

III- SERVICES BANCAIRES

3.1 Dates de valeurs appliquées

3.1.1 Virements reçus J+1

3.1.2 Remise de chèque interne J / Compense J+2

3.1.3 Remise d’effets à l’escompte J-1

3.1.4 Virements émis, domiciliation d’effets, paiement de chèques J-1

3.1.5 Versement et retrait d’espèce J

3.1.6 Livrets d’épargne N/A

3.2 Frais liés aux services bancaires

3.2.1 Dépôt d’espèces dans la banque du client quel que soit le Gratuit

3.2.2 Retrait d’espèces dans la banque du client quel que soit le 
guichet à l’exception des opérations par chèque de guichet

Gratuit

3.2.3 Emission chèque de banque en FCFA 5 000

3.2.4 Emission de chèques et effets en devises

3.2.4.1 Euro

3.2.4.1.1 Frais de dossier 8 000

3.2.4.1.2 Commission BCEAO (TTHU) 0,006

3.2.4.1.3 Frais swift 15 000

3.2.4.1.4 Frais liés à l’autorisation de change Gratuit

3.2.4.1.5 Commission d’achat de devises (sinon couverture BCEAO) Selon les conditions du marché

3.2.4.2 Autres devises

3.2.4.2.1 Frais de dossier 10 000

3.2.4.2.2 Commission BCEAO (TTHU) 0,006

3.2.4.2.3 Frais liés à l’autorisation de change Gratuit

3.2.4.2.4 Frais swift 15 000 FCFA

3.2.4.2.5 Autres types d’opérations avec l’étranger Cours Appliqué N / A Cours du jour + marge variable

3.2.5 Rejet de chèque 5 000

3.2.6 Demande d’opposition 1 500

3.2.7 Incident sur compte (ATD, Saisie-arrêt) 50 000

3.2.8 Protêt 50 000

3.2.9 Frais de circularisation 30 000

3.2.10 Changement de signature Gratuit

3.2.11 Gratuit

3.2.12 Changement d’adresse Gratuit

3.2.13 Changement de garde de titre Gratuit

3.2.13.1 Changement d’éléments constitutifs du dossier du client, Gratuit

3.2.14 Frais de nantissement

3.2.14.1 Frais de formalisation sureté mobilières
1 à 50 000 000
50 000 001 à 200 000 000
200 000 001 à 500 000 000
plus de 500 000 001

100000
200000
500000
2000000

3.2.14.2 30 000

3.2.14.3 50 000

3.2.14.4 Frais de formalisation des enregistrements des actes à OTR 100 000/ Acte

3.2.15 Frais de saisie attribution (ATD)

3.2.15.1 Autres saisies / mainlevée 50 000

3.2.15.1.1 Frais de décaissement saisie et ATD 100 000

3.2.15.1.2 Lettre d’information au débiteur saisi 30 000

3.2.15.2 Avis de passage OTR 50 000

3.2.15.3 Avis de requisition 50 000

3.2.15.4 Frais de decaissement saisie et ATD 100 000

3.2.15.5 Lettre d’information au débiteur saisi 30 000

3.2.16 Frais de reclassement N / A

3.2.17 Autres types de services bancaires N / A

IV- SERVICE BANQUE A DISTANCE

4.1 Avis de débit et de crédit par voie électronique 2 000

4.2 Banque en ligne Gratuit

4.3 Gestion internet, téléphone mobile (par type de produit 
adossé)

Coût de l’opérateur mobile

4.4 Virement électronique vers un autre établissement bancaire N / A

4.5 Banque par téléphone (accès au guide vocal) N / A

4.6 Services SMS (hors avis de débit et de crédit) N / A

4.7 Accès au service de consultation et de gestion de compte sur 
internet et internet mobile (seuls les coûts sont à la charge du 
client)

Coût de l’opérateur mobile (Coût de la 
connexion )

4.8
compte en ligne)

Gratuit

4.9 SMARTFACTURE (OTR/CNSS/PAL) Gratuit

V- GESTION DES INCIDENTS DE PAIEMENT

5.1 Frais de déclaration d’opposition à la Banque Centrale Gratuit

5.2 Frais de mainlevée d’opposition Banque Centrale Gratuit

5.3 Lettre de relance pour compte débiteur (pli simple) 5 000

5.4 Lettre de relance pour compte débiteur (pli recommandé) 40 000

5.4.1 Lettre de relance au caution (pli simple) 15 000

5.4.2 Lettre de relance au caution (pli recommandé) 25 000

5.4.3 Lettre d’information (Pli simple) 15 000

5.4.4 Lettre d’information à la caution (Pli recommandé) 25 000

5.5 Lettre de déclaration à la CIP Gratuit

5.6
provisions

5000

5.7 Forfait chèque impayé < à Montant X FCFA (montant à 
préciser)

N / A

5.8 Gratuit

5.9 Autres types de frais de gestion des incidents de paiement Gratuit

VI- OPÉRATIONS SUR TITRES

6.1 Frais de tenue et de gestion (prélèvement annuel) N / A

6.2 Achat et vente de valeurs mobilières (actions et obligations) N / A

6.3 Epargne salariale (Plan Epargne Entreprise) N / A

6.4 Souscription de bons de caisse émis par la banque (gratuit) N / A

6.5 Relevé mensuel N / A

6.6 Relevé de titres à la demande N / A

6.7 Autres types d’opérations sur titres N / A

VII- OPÉRATIONS DE CHANGE

7.1 Achat et vente de billets de banque (commission manipulation 
achat et vente)

2 % Flat

7.2 Achat et vente de chèques de voyage en Euro N /A

7.3 Achat et vente de chèques de voyage en autres devises 
cotées (commissions à prévoir)

N / A

7.4 Autres types d’opération de change N / A

VIII- OPÉRATIONS DE CRÉDIT

8.1 Crédit de trésorerie (taux d’intérêt à déterminer par rapport 
au TBB1+Marge)

8.1.1 Découvert en compte convenu ou non formalisé (MTD+Marge) TBB + 6 max

8.1.2 Découvert en compte convenu et formalisé (MTD+Marge) TBB + 3 max

8.1.3 Crédits à court terme (MTD+Marge) TBB + 3 max

8.1.4 Autres crédits à court terme (MTD+Marge) TBB + 3 max

8.1.5 Autres crédits à moyen et long termes (MTD+Marge) TBB + 3 max

8.1.6 Crédit-bail

8.1.6.1 Mobilier TBB + 3 max

8.1.6.2 Immobilier TBB+ 3 max

8.1.7 Financement en devises N / A

8.1.8 Crédit de mobilisation de créances nées sur l’étranger N / A

8.1.9 N / A

8.1.10 Escompte d’effets de commerce (par type d’effet) TBB+ 3 max

8.1.11 TBB + 3 max

8.1.12 Prêt de consolidation de découvert TBB + 3 max

8.1.13 Autres types de crédits de trésorerie TBB + 3 max

8.2 Crédits par signature

8.2.1 Caution sur marchés 3%/an Max /Trim civil indiv (min 15 000)

8.2.1.1 Frais de délivrance de la caution 1% Flat Max

8.2.2 3%/an Max /Trim civil indiv (min 15 000)

8.2.3 Aval de traites 3%/an Max /Trim civil indiv (min 15 000)

8.3 Opérations connexes aux opérations de crédits

8.3.1 Frais de mainlevée de promesse d’hypothèque 100 000

8.3.1.1 Frais de mainlevée cession de créance 50 000

8.3.1.2 50 000

8.3.1.3 Frais de mainlevée gage de matériels professionnels de stocks 
et de véhicules automobiles

50 000

8.3.1.4 Frais de mainlevée nantissement de créance 50 000

8.3.1.5 Frais de mainlevée nantissement de compte bancaire 50 000

8.3.1.6 Frais de mainlevée nantissement de fond de commerce étendu 
aux matériels professionnels

50 000

8.3.1.7 Frais de mainlevée nantissement des droits d’associés et de 
valeurs

50 000

8.3.1.8 Frais de mainlevée nantissement de compte de titre fonciers 50 000

8.3.1.9 Frais de mainlevée de saisie 30 000

8.3.1.10 Frai de mainlevée d’hypothèque: 01à 50 000 000 300 000

1% montant de l’hypothèque

8.3.2 Avenant sur contrat prêt Gratuit

8.3.3
périodicité)

10 000

8.3.4
’amortissement

30 000

8.3.5 50 000

8.3.6 Demande de décompte Gratuit

8.3.7 Demande d’édition de tableau d’amortissement Gratuit

8.3.8 Frais d’échéance impayée (selon périodicité) 1.5 % de l’échéance Impayé

8.3.9 Commission d’engagement

8.3.9.1 Frais et commissions d’escompte TBB + 3%

8.3.9.2 Cautions et avals 3%/An payable d’avance par trim. Civil 
indivisible, soit 15 000 Min / Trim

8.3.10 Frais d’études des dossiers de prêt (abouti ou non) Varie en fonction de condition de 
crédit

9.1 Encaissement chèque et effet en devises

9.1.1 Euro

9.1.1.1 Commission prorogation – commission rapatriement

9.1.1.2 Commission d’encaissement 10 000

9.1.1.3 Frais d’envoi 20 000

9.1.1.4 Provisions pour retour de chèques sur effets impayés N/A

9.1.1.5 Provision pour retour de chèque impayé Contre valeur FCFA du chèque

9.1.1.6 Avis de sort / SWIFT 15 000

9.1.2 Autres devises 0,5 % à 2 %

9.1.2.1 Commission de change 0,5 % 10 000

9.1.2.2 Commission d’encaissement 0,15 % minimum 25 000

9.1.2.3 Frais d’envoi 15 000

9.1.2.4 Avis de sort / SWIFT 15 000

9.1.2.5 Provision pour retour de chèque impayé Contre valeur FCFA du chèque

9.2 Emission de chèques et effets en devises

9.2.1 Euro

9.2.1.1 Frais de dossier 8 000

9.2.1.2 Commission BCEAO (TTHU) 0,60%

9.2.1.3 Frais swift 15 000

9.2.1.4 Frais liés à l’autorisation de change Gratuit

 Commission d’achat de devises (sinon couverture BCEAO) Selon les conditions du marché

9.2.2 Autres devises 10 000

9.2.2.1 Frais de dossier 0,60%

9.2.2.2 Commission BCEAO (TTHU) Gratuit

9.2.2.3 Frais liés à l’autorisation de change 15 000 FCFA

9.2.2.4 Frais swift N / A

9.2.2.5 Autres types d’opérations avec l’étranger Cours Appliqué Cours du jour + marge variable

9.2.2.5 Autres types d’opérations avec l’étranger Cours Appliqué Cours du jour + marge variable

9.3 Encaissement chèques et effets libres reçus de l’étranger ou 
de la zone UEMOA

9.3.1 Chèques reçus par la compensation régionale Gratuit

9.3.2 Frais d’encaissement Min 10 000

9.3.3 Frais de manipulation 10 000

9.3.4 Frais de Swift 10 000

9.3.5 Frais de port de lettre 20 000

9.3.6 Frais sur chèque en souffrance N / A

9.3.7 20 000

9.4 Transferts

9.4.1 Transferts zone UEMOA 5 000

9.4.2 Transferts hors zone UEMOA Transferts destinés à l’étranger Euro 
Frais de dossier 8000 Commission 
BCEAO (TTHU )  0,60 % Frais liés à l 
’autorisation de change Gratuit Frais 
Swift 15000 Commission de transfert 0, 
40 % Com de service si non couverture 
BC EAO selon les conditions du marché

Commissions de transfert 0,15 %

Frais Swift 15.000

Frais de dossier 10 000

Cours appliqué

Cours du jour + marge variable

9.4.4 Virement hors UEMOA (Transfert SW IFT sans change) Commissions B C E A O (TTHU) 0 ,60 %

Commissions d’achat de devises ( 
si non couverture BCEAO) selon les 
conditons du marché

Frais d e Swift 15 000

Frais de dossier 10 000

9.4.5 Autres types de transferts Autres Devises Frais de dossier 10 000

Commission BCEAO (TTHU) 0, 60 %

Frais liés à l’autorisation de change 
Gratuit

Commission de transfert 0,15 

Frais Swift 15000

Transferts reçus de l ’étranger

Commission d’encaissement :

EURO Gratuit

Autres devises avec change Gratuit

9.5 Opérations documentaires Commission de service (Euro) :

9.5.1 Remise documentaire import à partir de 0.80 % Flat

Autres devises avec change : 0,15 %

Commission de dossier :15 000

Commission d e prorogation : 1 500 + 
Frais

Swift + Frais correspondant + 
Commission de

transfert: 0,35 %

Commission d’annulation : 30 000 + 
frais

d’envoi Commission Transfert de 
document :

60000

Commission de remise de document 
Franco

de paiement : 50 000

Commission de transit : 60 000

Commission de renvoi : 40 000 + frais 
d’envoi

Frais d’envoi : 25 000 Afrique et 30 
000 hors Afrique

9.5.2 Remise documentaire export Commission de domiciliation / dossier 
: 15 000

(pour les dossiers non dimiciliés)

Commission d’encaissement : 0,30 % 
min 42 000

Commission negotiation / 
rappartriement : 25 000

Commission d’amendement : 20 000

Commission de dossier : 20 000

Frais d’envoi : 25 000 Afrique et 30 
000 hors Afrique

9.5.3 Crédit documentaire import

9.5.4 Ouverture de credoc Frais de dossier : 20 000

Commission d’ouverture : 0,70 % / trim.

Civil Ind. (min 30 000)

Frais SW IFT/ TELEX : 15 000

9.5.5 Utilisation du credoc Commission d’utilisation Paiement 
(Euro) :

0,45 % avec min 25 000

Commission d’utilisation de service 
(USD) 0,10

% Flat

Utilisation Euro : à partir de 0,80 % Flat

Commission d’acceptation : 0,25 % / 
trim. Civil

Ind. (min 25 000) Frais Swift : 15 000

9.5.6 Commission d’amendement simple : 
0,10 % Flat avec min 30 000

Frais Swift : 15 000

Commission d’amendement avec risque 
: 0,5 % / trim. Civil

Ind. (min 30 000) Commission 
d’annulation : 50 000

9.5.7 Crédit documentaire export - Commission

N

Flat avec min 30 000

0 % /
trim. Civil Ind.

-Commission négociation : 0,20 % Flat

-Commission de transfert : 25 000Frais
d’envoi : 25 000

Afrique et 30 000 hors Afrique

-Commission d’annulation 100 000

9.5.8 Domiciliation recettes d’exportation Gratuit

9.5.9 Lettre de crédit Confère 9.5.3

X- AUTRES SERVICES (divers)

10.1 Frais de recherche de documents (en unité)

10.1.1 0 à 30 jours 2 000

10.1.2 30 à 60 jours 2 000

10.1.3 60 à 90 jours 2 000

10.1.4 Plus d’un an 5 000

10.1.5 Supplément par photocopie Gratuit

10.2 Boîte à lettres Gratuit

10.3 Location de coffre-fort N / A

10.4 Frais de reproduction de clé N / A

10.5 Demande de renseignements sur client 10 000

10.6 Demande de renseignements commerciaux (par télécopies et 
avec accord du client)

10 000

10.7 10 000

10.8 Demande de renseignements comptables (Commissaires aux 
comptes)

10 000

10.9 Abonnement mensuel au site internet Gratuit

10.10 Information annuelle des cautions 15 000/Courrier

10.11 Successions

10.11.1 Frais d’ouverture de dossier de liquidation 30000

10.11.2 Frais de dossier de liquidation (au règlement selon l’actif) 0 à 100 000 = 5 000

100 001 à 500 000 = 30 000

500 001 à 1 500 000= 50 000

1 500 001 à 5 000 000 = 200 000

5 000 001 à 999 999 999 = 500 000

1 000 000 000 = 2 000 000

1 000 000 001 et plus = 5 000 000

10.11.3 Frais annuels de tenue de compte N/A

10.12 Frais annuels sur compte inactif (créances arriérées) Gratuit

10.13 Frais relatif saisie-arrêt/avis à tiers détention ou opposition 
administrative

10.13.1 Lettre d’avertissement Gratuit

10.13.2 Lettre d’injonction Gratuit

10.14 Attestation d’avoirs Gratuit

10.15 Reconstitution d’extrait de compte 10 000

10.16 Autres types de services

10.16.1

10.16.2 Droit de vignette lors d’ un règlement

10.16.2.1 Avocat 50 000

10.16.2.2 Notaire 30 000

10.16.2.3 Huissier 2 000

FORMULE DE CALCUL DU TAUX EFFECTIF GLOBAL

I. CALCUL DU TAUX DE PÉRIODE (i)

∑
K n’

P k
tk(1+i) 1

=

=
=K

∑
K’

K’

R k’
tk’(1+i)

k est le numéro d’ordre d’une tranche du prêt. Dans le cas particulier des prêts débloqués en une 

k’ est le numéro d’ordre d’un remboursement ou d’un règlement de charge.
Pk’ est le montant de la tranche n°k du prêt.
Rk’ est le montant du remboursement ou du paiement de la charge N°k’.

n le nombre de tranches de déblocage du prêt à recevoir par l’emprunteur

m le nombre d’échéances de remboursement ou du dernier règlement de charge

tk est l’intervalle de temps (exprimé en jours) séparant la date de versement de la tranche N°k du 
prêt de la date de référence.

tk’ est l’intervalle de temps (exprimé en jours) séparant la date de remboursement ou du paiement 
de la charge N°k’ de la date de référence.

Premier exemple illustratif :

Soit un prêt de 1000 FCFA, en date du 1er janvier 2015. Le BATC restant des frais :

Réponse :

∑  désigne la sommation

II. CALCUL DU TAUX EFFECTIF GLOBAL

TEG durée d’une année civile

durée d’une année civile
i x=

12

1 =

∑ Avec

K’
365= =100

tk’ tk’
(1+i)

Ces conditions ainsi que le TBB 9% sont susceptibles de subir des modifications à l’initiative de la banque, les commissions et frais divers sont assujettis aux taxes en vigueur.
Pour toute réclamation, bien vouloir contacter : +228 22 23 08 00 / 99 68 78 78 ; reclamations.batg@banqueatlantique.net.

CONDITIONS DÉBITRICES ET CRÉDITRICES APPLICABLES PAR BANQUE ATLANTIQUE TOGO Au titre du second semestre 2025 TBB = 9%  |  N/A = Non applicable  


